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Le temple de Cully

Presque entierement reconstruit en 1865-1866, suivant les

plans de l'architecte Braillard, le temple de Cully se presente,
de l'exterieur, comme un edifice assez incoherent. On a un peu
l'impression de se trouver en face du chevet d'un edifice Oriente
nord-sud qui serait depourvu de nef. En effet, ä chaque extremite
d'un «transept», une porte monumentale est encadree de deux
fenetres en arc brise. La fapade sud presente, en son axe, une
petite annexe en forme d'absidiole, qui apparait comme un
choeur rudimentaire. La tour est curieusement plantee sur ce

«transept», decalee vers le nord.
Jusqu'aux travaux de reamenagement recents, l'interieur se

revelait etre assez different de ce que l'exterieur semblait annoncer.

Le «transept » ne comportait en fait que la moitie sud du

corps du bätiment. La moitie nord, separee du «transept » par
six colonnes de fonte portant quatre arcs brises, etait occupee en
son centre par la souche de la tour et, de chaque cote, par des

espaces meubles de bancs et surmontes de galeries auxquelles on
accedait par des escaliers droits, longeant les flancs de la tour.
La Table sainte, en marbre noir, occupait ä peu pres le centre de

l'espace entre l'absidiole et la face sud de la tour. Cette « croisee »

etait surmontee d'un voütain en berceau brise, Oriente nord-sud,
tandis que le reste de l'edifice etait plafonne horizontalement, en

plätre. A l'entree de l'absidiole se dressait la chaire, accompagnee
de boiseries, qui en fermaient completement la partie inferieure.
L'auditoire etait divise en sept zones ; depuis de nombreuses
places, la visibilite etait mauvaise, si ce n'est sur la chaire, du
moins sur la Table sainte. Lors de la reconstruction de 1866, une
petite galerie de bois, portee par deux piliers, avait ete erigee ä

l'extremite Orientale de la nef pour porter un orgue de seize jeux
du ä l'atelier du facteur d'orgues Savoy d'Attalens. En 1914,
l'interieur de l'edifice avait ete restaure par l'architecte T. van
Muyden et les murs decores d'un faux appareil peint et de ver-
sets bibliques. Les fenetres de l'absidiole et de la nef, sauf celle
situee derriere l'orgue, regurent des vitraux armories retraq:ant
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l'histoire de la ville et de la paroisse de Cully. Le vitrail de la
baie ouest representait le fils prodigue, accueilli par son pere.
Enfin, en 1947, l'orgue de Savoy fut demoli, de meme que la

galerie qui le portait, et remplace par un nouvel instrument, de

vingt-deux jeux, installe sur un podium sureleve d'un metre
environ, du au facteur d'orgues Ziegler de Geneve.

Interieur du temple avant la restauration

(Photo Grace Ford, Cully)

La restauration

L'interieur de l'eglise avait peu k peu pris un aspect vetuste
et les peintures decoratives fanees avaient un air desuet assez
desagreable. En outre, revolution des habitudes liturgiques
rendait les dispositions de l'auditoire peu satisfaisantes. II etait
evident que lors des amenagements du XIXe siecle la tour, seule
partie ancienne de l'eglise, avait ete sacrifice et avait perdu toute
dignite.
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Les etudes ont conduit ä modifier assez profondement, non
seulement l'aspect, mais les dispositions interieures de l'edifice.
La nef, au sud de la tour, debarrassee des piliers, des colonnes de

fönte et des arcades qui l'encombraient, a acquis des dimensions
plus normales. Un « chceur », sureleve de quelques centimetres,
a ete amenage ä l'ouest, en condamnant definitivement la porte
occidentale, et une galerie, assez vaste, realisee en beton arme,
a ete erigee ä 1'est pour recevoir plus de soixante places et un
orgue de vingt jeux, avec positif poste, dont la realisation a ete
confiee aux facteurs d'orgues Neidhart Sc Lhote de Saint-Martin
(Neuchätel). Le plafond, soutenu dans les combles par un gros
sommier metallique, a ete revetu de bois et anime par des

caissons. La partie inferieure de la tour a reserve de nombreuses
surprises qui n'ont pas toutes ete agreables : lors des travaux de

1865-1866, le niveau du sol avait ete abaisse de 70 cm environ,
ce qui a entraine un dechaussement asses grave des fondations.
Une reprise en sous-ceuvre de la pile sud-ouest de la tour a ete
necessaire. Sous les plätres et les badigeons du XIXe siecle, les
ruines de l'architecture du XVe siecle et de la decoration du
XVIIe siecle ont reapparu. II a ete possible de restaurer integra-
lement cette partie de l'edifice, et de lui adjoindre une petite nef

pour former une chapelle laterale qui peut, soit etre separee du
temple pour des services ne reunissant que de petits auditoires,
soit rester ouverte sur le temple.

La Table sainte et les fonts baptismaux

Si le mobilier n'appelle pas grands commentaires, il est tou-
tefois important de dire quelques mots de la Table sainte. Celle

qui se dresse dans le choeur du temple est l'une des deux anciennes
tables de la Cathedrale de Lausanne. Jusqu'en 1827, le chceur de

la Cathedrale etait separe de la nef par un jube, perce en son
centre, d'une porte. Avant la Reforme, le choeur etait reserve aux
chanoines. II etait meuble de stalles, dont quelques precieux
debris subsistent. Lors de l'amenagement definitif de la Cathedrale

pour le culte reforme, en 1631, la chaire actuelle fut implan-
tee ä mi-longueur de la nef et, pour celebrer la communion, deux
tables de marbre noir de Saint-Triphon dressees de part et
d'autre de la porte du jube. Ces travaux se firent aux frais du
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bailli de Lausanne, Burckard
Fischer et du tresorier du Pays
de Vaud, Jean-Rodolphe Bucher.
Apres la destruction du jube, en
1827, les deux tables ont ete
reculees dans le chceur oü elles

sont restees jusqu'en 1955. C'est
alors qu'elles furent retirees, ran-
gees dans les magasins de l'Etat,
et remplacees par une table
unique, dressee au centre du
choeur, ce qui est plus conforme
aux besoins liturgiques. L'Etat
ayant bien voulu ceder l'une des

tables qu'il avait dans ses depots,
il a ete possible de la restaurer
et de la placer dans le chceur de

l'eglise de Cully.
Un dessin, date du 1er janvier

1900, conserve dans les archives
de la famille Voruz, nous fait
connaitre l'ancien baptistere de

Cully qui a sans doute ete retire
du temple, bien avant le XIXe siecle. Apres avoir servi de bassin
de puits, il semble avoir disparu. Les recherches entreprises pour
le retrouver n'ont, pour le moment, pas eu de succes. II s'agit
d'une cuve octogonale, sans doute en pierre, en forme de coupe.
Son diametre exterieur est de 120 cm et son diametre interieur
de 90 cm, Le rebord superieur semble cercle par un collier de

fer articule ä chaque angle. Cette cuve etait sans doute portee
par une colonne circulaire ou octogonale.

La Table sainte

L'eglise de Cully avant 1865

Aussi etrange que cela puisse paraitre, il semble qu'aucun
dessin d'ensemble, ni aucune Photographie ne subsistent de

l'eglise demolie en 1865. Les seuls documents sur lesquels il soit
possible de s'appuyer sont:
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— Un dessin en perspective sur le plan cadastral de 1711, aux
Archives cantonales vaudoises (une copie plus ou moins fidele
de ce dessin figure sur Tun des vitraux du temple) ;

— Un plan assez exact, datant de 1840 environ, conserve aux
Archives des Monuments historiques ;

— Un dessin, attribue ä Samuel Naef, representant la facade
occidentale et une partie de la facade meridionale de l'eglise,
avant 1856 1 ;

— Un dessin etabli en 1912, evidemment de memoire, retrouve
dans les archives paroissiales et representant le plan du
temple demoli en 1865.

Plan de 1913

Pendant la premiere etape des travaux, en 1964, il a ete
possible de faire des fouilles dans le sol du temple et des investigations

archeologiques. Si ces fouilles et ces investigations n'ont pas
eu de resultats spectaculaires, elles ont tout de meme apporte des

renseignements precis qui viennent completer les informations
fragmentaires donnees par les plans et permettre de retracer
revolution de l'eglise depuis le XIIe ou le XIIIe siecle. En s'ai-
dant des renseignements fournis par ces documents, il est possible

1 Ce dessin ainsi que le plan de 1840 nous ont ete aimablement communiques
par M. Marcel Grandjean; nous l'en remercions vivement.
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de se faire une idee assez precise de ce qu'etait Teglise, demolie
en 1865.

Le plan de 1840 montre un complexe curieusement dispose,
visiblement obtenu au cours des siecles par la juxtaposition de

constructions successives. Pour la facilite de la description, nous
adoptons les definitions suivantes : la nef principale A se termine
par un chceur B, accompagne d'une sacristie C. Au sud, une
chapelle D se prolonge vers Test en formant une sorte de bas-

cote E, tandis qu'au nord-ouest une nef secondaire F vient
s'appuyer sur la tour G. L'examen du plan conduit aux quelques
constatations suivantes : l'implantation des contreforts de la

tour, en particulier des contreforts nord-ouest et sud-est, prouve
que la tour a ete adossee ä des constructions preexistantes. Le
chceur B semble etre la partie la plus ancienne de l'edifice, peut-
etre accompagne de la sacristie C au sud. La nef primitive devait
correspondre approximativement ä la nef A, car les fouilles effec-
tuees dans le sol de ce secteur n'ont pas revele des maq:onneries
autres que les restes du mur sud de cette nef. Comme la tour
remonte ä la fin du XIVe siecle ou au debut du XVe siecle,
d'apres les profils des ogives et des bases, on peut afhrmer que
la nef A et le chevet B-C devaient correspondre aux parties les

plus anciennes. On aurait alors ajoute, dans un ordre impossible
ä preciser, successivement la chapelle D, la tour G et la nef
secondaire F. La partie la plus recente pourrait etre le bas-

cote E, construit lui-meme peut-etre en deux fois, puisque son
mur sud presente une discontinuity d'epaisseur. Le plan de 1840

nous montre encore que le chceur B, la sacristie C et la chapelle D
sont voütes soit d'aretes, soit sur ogives, comme Test encore le

rez-de-chaussee de la tour. Enfin, un escalier, loge le long du mur
nord, donne acces ä une galerie qui ne figure pas sur ce plan,
mais qui est indiquee maladroitement sur le plan de 1912. L'en-
tree principale est ä l'ouest, protegee par un tambour ; une porte
secondaire est menagee dans la sacristie C.

En depit de ses imperfections notoires, le plan de 1912 complete

notre information : depuis 1840, la chaire a ete deplacee du
pilier separant la chapelle D du bas-cote E, dans Tangle forme
par la tour et Tentree du chceur B. Le plan de 1912 precise que
Tentree est, par le local que nous avons suppose etre la sacristie
d'avant la Reforme, etait precedee d'un escalier en demi-cercle.
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Le plan perspectif de 1711, malgre

ses defauts, permet de preciser quelque
peu ce qu'etait, en elevation, l'edifice
que les plans de 1840 et 1912 nous ont
revele, On voit une nef couverte d'une
toiture decomposee en deux elements :

un appentis contre la face sud de la tour
et un toit ä deux pans sur la partie
ouest, toit dont le faite est legerement
plus bas que le sommet de l'appentis.
Cette nef est contre-butee au sud par
trois contreforts. Au sud de la nef appa-
raissent les constructions plus basses
des chapelles ; ä l'ouest des chapeiles,
ce qui semble une troisieme construction,

avec une fenetre, doit etre en realite la prolongation de la
nef. Enfin, ä Test, le choeur est curieusement represents par un
pan de mur perce d'une fenetre et couvert d'un toit difforme
qui semble pendre vers le nord-est.

Quant ä la facade occidentale, que represente le dessin attribue
ä Samuel Naef, eile montre sous un simple pignon de ma?onnerie
deux fenetres symetriques, surmontant l'auvent du porche qui
protege l'entree principale en arc brise.

Dessin sur le plan de 1711

Les fouilles dans le sol de l'eglise

Comme le niveau du terrain a ete abaisse de 70 cm en 1865,
les infrastructures ont presque toutes ete arrachees. Des quelques

debris reconnus, il est toutefois
possible de tirer des renseigne-
ments complementaires tres impor-
tants. On a retrouve trois massifs
de ma^onnerie, l'un qui correspond

ä la partie centrale du mur
oriental du chceur, le second au

mur sud de la nef, entre celle-ci
et les chapelles, enfin un troisieme
au pied de la pile sud-ouest de la

L'ancien baptistere tour.
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Le premier de ces restes apparait comme la fondation du mur
oriental du chceur. Le parement exterieur est conserve sur 113 cm
et le corps meme de la ma?onnerie represente une masse informe
de pres de 120 cm de largeur. Vu cette epaisseur, ce mur pouvait
certainement porter des voütes. Enfin decouverte tres impor-
tante, perpendiculairement ä ce mur, un saillant de 82 cm, par-
faitement appareille sur son flanc nord et termine par un retour
d'equerre, ne peut etre que le reste d'un contrefort axial, ce qui
vient confirmer la presence de voütes d'ogives. Comme ce

contrefort est perpendiculaire au mur oriental, on peut en
deduire presque certainement que le chceur B et la sacristie C

appartenaient ä la meme campagne de construction. Le niveau
du terrain au pied de ce contrefort nous est atteste par un pavage
en boulets encore en place, sur un demi-metre carre. Le contrefort

avait, semble-t-il, disparu bien avant 1865, car il n'apparait
plus sur le plan de 1840.

Un fragment de 412 cm du mur sud de la nef a ete degage
dans la partie sud-ouest de l'eglise actuelle. Son parement sud
a ete arrache lors de la construction de 1865, mais le parement
nord est encore en place et donne une certitude quant ä Timplan-
tation et ä la forme de la nef du moyen age. Ce mur avait au
minimum 80 cm d'epaisseur.

La pile sud-ouest de la tour n'etait fondee que tres sommaire-
ment. Pour l'implanter, on avait detruit partiellement une fondation

anterieure. Une faille subsistait entre le reste de cette der-
niere et la nouvelle fondation executee pour recevoir Tangle de

la tour. Ce reste est done incontestablement anterieur ä la tour.
Celle-ci a ete implantee dans un angle rentrant entre la face nord
de la nef et la face est d'une annexe ou chapelle saillant sur la face

nord de la nef. Cela confirme ce que le plan de 1840 permettait
de supposer. En effet, si le contrefort oblique nord-est de la tour
est conforme aux usages des XIVe et XVe siecles, les deux
contreforts nord-ouest et sud-est, implantes perpendiculairement
aux murs, ne se justifient que si Ton admet qu'ils s'adossent
contre d'autres ma^onneries et ne sont pas libres sur leurs deux
faces. Le contrefort oblique sud-est, sur le plan de 1840, est assez
deroutant. Comme Tangle de la tour est parfaitement appareille
en molasse et qu'il ne temoigne d'aucune reprise, on peut sup-
poser que ce contrefort est une ceuvre tardive de consolidation,
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simplement adossee ä Tangle de la tour et appuyee sur la fon-
dation tres anterieure, reconnue dans le sol.

En ce qui concerne le cimetiere de l'eglise de Cully, qui
n'etait qu'une annexe de la paroissiale de Villette, on sait qu'il
en existait un des le XVe siecle au moins, car en 1488, Francois
Evuat precise l'endroit du cimetiere oil il souhaite etre enseveli.
Les fouilles ont permis de reconnaitre la presence de nombreuses
sepultures, soit completes, soit attestees par quelques ossements
en place. Trois d'entre elles appartiennent probablement ä la
famille Muriset; ce sont les deux tombes placees ä Taxe de la
travee voutee sous la tour et celle situee le long du mur nord de
cette meme travee ; la famille Muriset possedait en effet un droit
de sepulture sous la tour, droit qui a subsiste bien au-delä de la
Reforme. Pour les autres tombes, il n'existe aucune certitude.
De nombreux ossements epars ont ete recueillis lors des excavations.

lis ont ete reunis et ensevelis ä nouveau, honorablement, au
centre de la travee voutee, sous la tour.

Plan de 1840
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II n'a pas ete retrouve d'objet interessant dans les fouilles, si

ce n'est un fragment de tuile romaine (tegula) qui atteste que,
des l'epoque romaine, non seulement la zone au nord-ouest de
la localite etait occupee, mais egalement le site de la localite
actuelle. En per?ant le mur sud de l'eglise pour le passage de la
conduite de chauffage, au niveau des fondations, on a eu la
bonne fortune de degager et d'extraire un bloc de molasse

sculpte qui provient sans aucun doute de l'ancienne eglise et qui
avait ete reemploye lors de la reconstruction de 1865, II s'agit
d'un bloc de 33 X 56 cm, haut de 44,5 cm, portant sur l'une de

ses aretes une colonnette ä base polygonale. La section de la
colonne est trop faible pour correspondre ä une retombee de
voüte d'ogive. II faut probablement voir dans cet element
sculpte, le pied de l'arc d'entree de la chapelle sud. On peut
dater cette colonnette de la fin du XVe siecle. Dans le colmatage,
autour d'une poutre de la galerie de 1866, fichee dans le mur
nord-ouest, on a recueilli un fragment de molasse portant une
inscription insolite large de 160 mm et haute de 155 mm:

1715 -j~ DOMINUS PAXCS

Fragment de molasse avec inscription

12
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Les investigations archeologiques et la restauration
des parties anciennes de l'eglise

Ces investigations ne pouvaient avoir pour objet que les parties

anciennes de l'eglise, soit la tour et le mur nord-ouest.
Le mur nord-ouest est, en partie basse, sans ouverture

ancienne. A partir d'une hauteur de 3,65 m le mur s'amincit
et presente une retranche de 23 cm qui servait probablement
d'appui ä une poutraison et ä un plancher. Au-dessus de la

retranche, le mur presentait deux ouvertures et une niche : tout
ä Test, presque contre la tour, une porte ; au centre, sous la
fenetre du XIXe siecle, maintenant condamnee, une autre ouverture

; enfin ä 1'extremite occidentale, une niche. La destination
exacte de ces baies n'est pas claire. Comme elles sont en relation
evidente avec une poutraison qui, si eile avait subsiste, aurait
coupe ä mi-hauteur la baie ouest au rez-de-chaussee de la tour,
on peut admettre que cette poutraison a ete demolie au moment
de la construction de la tour et que le mur nord est forcement
anterieur ä la tour.

Avant les travaux recents, le mur sud de la tour etait perce,
en face de l'absidiole du XIX® siecle, d'une baie en arc brise, de

forme assez bätarde. Le piquage des enduits a revele que cet arc
avait ete fortement modifie en 1865. Son piedroit oriental avait
ete buche de 14 cm, tandis que son piedroit ouest avait ete

recharge par une matponnerie de tuf de 90 cm d'epaisseur. Cette
modification, executee pour aligner l'axe de la baie de la tour ä

celui de l'absidiole nouvellement construite, avait fait passer la

largeur de l'arcade de 308 cm ä 248 cm, en decalant son axe vers
l'est de 60 cm. La modenature du piedroit ouest etait intacte, ce

qui a permis de retablir celle du piedroit est. La trace du mur
en retour formant entree du chceur B etait visible sur toute la
hauteur de la tour. Ce mur avait une epaisseur de 34 cm ; il etait
en tuf et se terminait par une retranche de 8 cm, ä 7,19 m de
haut. Sur la face de la tour, ä la hauteur de cette retranche, un
fragment d'enduit, portant en partie haute un galon peint en noir
sur fond gris, attestait le niveau du plafond du temple demoli
en 1865. Ce galon a ete retabli sur toute la face de la tour ef

1 Le ± o est le niveau du sol de la nef actuelle.
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l'arrachement du mur en retour marque sur l'enduit neuf, Sur
la face exterieure de la tour cote est, l'enduit ancien subsistait
en bonne partie ; il s'agissait d'un enduit beurre irregulierement
sur la magonnerie de pierre. La tour restauree a regu une finition
identique.

II est apparu clairement que le rez-de-chaussee de la tour
etait, avant la Reforme, un veritable chceur d'eglise, pourvu de

tous les amenagements usuels. Le plan de 1840 montre que la
face Orientale de la tour etait degagee et qu'elle n'a ete masquee
qu'en 1865. Cette face etait percee d'une belle fenetre gothique
qui avait ete completement massacree au XIXe siecle. Heureuse-
ment, des temoins suffisants en subsistaient sous les plätras et il
a ete possible de redonner ä cette baie son remplage ä deux
formes, surmontees d'un quadrilobe. Dans les murs de ce petit
chceur, trois niches ont ete retrouvees et demurees. Au centre de
la paroi nord, une grande niche qui se fermait par une porte, sans
doute de bois, etait divisee horizontalement par deux rayons.
C'est dans cette armoire qu'au moyen age on deposait la vais-
selle liturgique. Disposition assez rare, dans la paroi de droite de

cette armoire, au niveau du rayon inferieur, une petite niche de

35 cm de haut, large de 26 cm et profonde de 32 cm, avait ete

menagee. C'est sans doute la que le pretre deposait le saint Sacre-

ment qui, jusqu'au Concile de Trente (1545 ä 1563), devait etre
conserve dans un tabernacle mural et non sur l'autel, comme cela

s'est pratique depuis et jusqu'aux decisions du dernier Concile
qui retablissent la regle du moyen age. Dans le mur oriental, ä

droite de la fenetre, une seconde niche, de meme forme, mais

plus petite que la precedente, n'etait pas munie de porte. Dans
le fond de cette niche, un bassin polylobe avait ete creuse, perce
en son centre d'un orifice d'evacuation. C'etait la la piscine ou
le pretre se rinfait les mains, avant de servir ä l'autel, et oü les

vases sacres etaient laves. En effet, la regie veut que l'eau qui a

ete en contact avec le calice et qui contient des parcelles des

especes sacrees, reste dans le sol consacre de l'eglise et ne soit pas
jetee au ruisseau. Une derniere niche, toute petite, amortie en
accolade, est creusee dans le piedroit de l'arcade sud de la tour.
Peut-etre les burettes etaient-elles deposees dans cette niche, ou
l'aiguiere contenant l'eau pour les ablutions ä la piscine. Ces

niches ont ete nettoyees et tres discretement remises en etat.
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L'armoire nord, munie d'une nouvelle fermeture, est redevenue
le depot de la vaisselle liturgique, tandis que la piscine, pourvue
d'un bassin de metal, a ete amenagee en baptistere. La voüte
d'ogives qui couvre le choeur est portee par quatre colonnes
d'angle. Ces colonnes avaient perdu, en 1865, leurs bases, com-
pletement ravalees, et leurs chapiteaux qui avaient ete broches
et remplaces par de faux chapiteaux de tres mauvais style, en
plätre. Ces derniers, supprimes, il a ete possible de restituer les

chapiteaux anciens. Le tailloir avait laisse des traces de sa mode-
nature et la forme du chapiteau etait egalement lisible contre le

mur. Les feuillages decoratifs ont, par contre, ete retablis par
comparaison avec d'autres chapiteaux de meme epoque. Les
bases avaient aussi laisse des traces qui ont permis une restitution

sure.
Comme cela s'est fait dans de nombreuses eglises de notre

pays au XVIIe siecle, celle de Cully a ete badigeonnee en blanc,
les encadrements des baies soulignes par un faux appareil peint
en gris avec des pierres alternativement courtes et longues. Les
angles des voütains et leurs centres avaient ete decores de feuillages

stylises. Ce decor avait disparu sous le plätras du XIXe siecle.

Les ruines qui en subsistaient ont servi de base ä une restitution

de ce decor sobre et plein de charme. Les encadrements de

molasse ont par contre ete maintenus apparents comme ils l'etaient
au moment de la construction. Seul l'encadrement de la fenetre
Orientale devait etre peint en ocre jaune asses soutenu. Des traces
de cette peinture ont ete reconnues, mais il a paru preferable de

ne pas la retablir car eile aurait rompu l'unite de l'ensemble,
commande par les tons blancs et noirs du XVIIe siecle. Seul
l'Agneau de la clef de voüte a ete polychrome et apporte une note
coloree dans ce petit choeur.

L'examen des parements de la tour, au niveau des combles
actuels de l'eglise, apporte confirmation des deductions faites
d'apres le plan de 1711. Sur la face est de la tour, une petite
fenetre prouve que cette face a toujours ete degagee. Sur la face

sud, trois pierres saillantes surmontees d'un solin, marquent le

niveau d'appui du toit en appentis qui couvrait la partie Orientale
de la nef d'avant 1865 et sur la face ouest, un solin oblique marque
le niveau du toit de la partie occidentale de cette meme nef. Les
faites de ces deux toits etaient bien decales l'un par rapport ä



La chapelle restauree au rez-de-chaussee de la tour
Photo Pierre Margot)





— 175 —

l'autre de 85 cm. La porte d'acces ä l'etage haut de la tour a son
seuil ä 47 cm au-dessous du niveau du sol des combles de l'eglise
actuelle et le plancher de cet etage de la tour est ä 23 cm en dessous
de ce seuil. Preuves supplementaires que le plafond du temple
de 1865 etait environ 80 cm plus bas que le plafond actuel.

L'etage de la tour contient un beffroi de chene qui porte trois
cloches. Toutes trois sont interessantes. La plus petite et la plus
recente etait jusqu'en 1912 dans la tourelle de l'ancienne ecole
des garfons, actuelle propriete Cuenoud. Elle porte la date 1772,
son diametre est de 45 cm et eile pese environ 55 kg. Fixee ä un
ancien joug par de tres beaux fers forges, elle porte l'inscription :

FAITE PAR IEAN DANIEL DREFFET DE COPPET

MAITRE FONDEVR A GENEVE STERKI ENTREPRENEVR 1772 «

La plus grosse cloche a ete fondue par Francois Sermont de la
Valteline et son inscription est la suivante, en capitales romaines
de 3,5 cm :

LA PAROLE DE DIEV DEMEVRE ETERNELLEMENT

DIEV EST NOSTRE AIDE CVLLIE RIEZ EPESSE 1563

Un cartouche place sur le corps de la cloche porte :

FRANCISCVS SERMANDVS BVRMENSIS VALLIS STELLINE

ME FECIT

sa marque et ces mots :

DIEV CONDVIT

La cloche moyenne est la plus ancienne, elle date de 1516, son
diametre est de 112 cm et son poids d'environ 865 kg. Au haut

1 En realite, les lettres «v » des mots «fondeur > et «Geneve» ont ete malen-
contreusement renversees.
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de la corolle, on peut lire en belles gothiques de 5 cm de

haut:

O MATER DEI MEMENTO NOSTRI + SANCTE STEPHANE ORA

PRO NOBIS 4 IHS t ANNO DOMINI MILLESIMO CCCCC DECIMO

SEXTO 4- 1

Sous l'inscription, cinq petits bas-reliefs representent :

— Le Christ aux outrages (rectangle de 4 X 6 cm) ;

— Saint Pierre tenant les clefs (rectangle de 4X 10 cm) ;

— L'annonciation 2 (medaillon, diam. 7 cm) ;

— La Vierge tenant l'Enfant (rectangle de 4,5 x6 cm) ;

— Jesus-Christ en croix, accompagne de la Vierge et de saint
Jean (rectangle de 6x10 cm).

Plus bas, sur le corps de la cloche :

— un medaillon rond de 4 cm de diametre porte au centre la

Vierge et l'Enfant avec ä gauche des tenailles et ä droite un
maillet, le tout entoure d'une legende indechiffrable. II s'agit
sans doute de la marque du fondeur.

La vaisselle liturgique

La paroisse de Cully possede deux tres belles coupes de

communion en argent et trois channes d'etain. Les coupes, tres
evasees, sont souples et minces. Elles sont ornees en leur centre,
ä l'interieur, d'un medaillon champleve et emaille aux armes de

Cully avec l'inscription circulaire : 1653 Cully - Riez - Epesse.
L'email a en grande partie disparu. L'interieur de la coupe est
dore. Le pied et la tige qui supportent la coupe sont richement
decores de dessins au burin. Le nceud en forme de vase est

charge de quatre tetes d'angelots. Hauteur totale de la coupe :

177 mm, hauteur du pied: 115 mm, diametre superieur de la

coupe : 156 mm, diametre du pied : 91 mm. Poinpon IPA cou-
ronne sur une etoile. Les coupes sont demontables en deux

1 O Mere de Dieu, souviens-Toi de nous, saint Etienne prie pour nous, IHS,
an du Seigneur 1516.

2 Cul-de-lampe en fin d'article.



L'eglise de Cully avant 1856

Dessin attribue ä Samuel Naef

(Photo Claude Bornand, Lausanne, aux Archives des Monuments historiques)
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pieces et prennent place chacune dans un ecrin en bois recouvert
de cuir. Les channes sont d'un modele assez frequent dans notre
pays. Une panse prismatique ä neuf faces se termine par un col
circulaire muni d'un couvercle qui pivote sur le sommet de
l'anse. Sur la face se greffe un goulot coude termine par une tete
animale. Une anse se rabattant, ä poignee de bois, permet de

porter la channe. Sur la face du col, un ecu rapporte est charge
de l'inscription: Cully - Riex - Epesse 1811, entourant une
grappe de raisin. Hauteur de la channe, couvercle compris:
405 mm, hauteur de la panse : 197 mm, hauteur du col : 149 mm,
diametre du pied: 181 mm, contenance : 4,7 litres, poids:
6,150 kg1. Poin^ons : A. Goldner, Lausanne 1804, et A. Goldner,
Lausanne, date sous les poin?ons: 1811.

Essai de Chronologie de l'eglise de Cully

De tout ce qui a ete dit jusqu'ä maintenant, il est possible de
deduire une Chronologie vraisemblable de l'edifice. Si l'on ne peut
parier de certitude, il n'est toutefois pas interdit d'emettre
quelques hypotheses.

La chapelle primitive ne devait comporter qu'une nef, peut-
etre terminee ä Test par une abside semi-circulaire. Charpentee,
cette modeste eglise du XII0 siecle ou du XIIIe siecle est celle

que le chapitre de Besanpon a vendue, avec les droits qui s'y
attachaient, en 1246, ä Jean de Cossonay, eveque de Lausanne.
II en subsisterait l'infrastructure du mur sud de la nef, reconnue
lors des fouilles.

A ce premier lieu de culte, on adjoignit une construction,
adossee au nord de la nef. Cette construction avait-elle un carac-
tere religieux ou civil II n'est pas possible de le preciser. La
presence de deux niveaux et les ouvertures au premier etage dans

son mur nord, seraient plutot en faveur de la seconde hypothese.
Le developpement du culte et l'augmentation de la population

conduisent ä la reconstruction du chevet. L'abside supposee est
remplacee par un choeur voüte sur ogives, accompagne au sud par
une sacristie egalement voütee. Le contrefort axial, l'arrachement
du mur ä Tangle de la tour et le plan de 1840 nous permettent

1 Les trois channes ne sont pas identiques, ces caracteristiques se rapportent
ä l'une d'elles.
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d'imaginer quelque peu ce chevet. II est logique de supposer
deux contreforts d'angles. Cette etape doit se situer au XIVe siecle.

Nouveau developpement, l'annexe nord-ouest est convertie en
bas-cote ou plutot en nef pour une chapelle laterale dont le
choeur se trouve löge au rez-de-chaussee de la tour qui est alors
elevee dans Tangle forme par la nef et l'annexe nord-ouest. Cette
construction amene probablement le remaniement des toitures et
leur etablissement dans les formes encore visibles sur le plan de

1711. Peut-on avancer la fin du XIVs siecle ou le debut du
XVe siecle pour cette etape? Le profil des tailloirs encore assez

classiques, les ogives lourdes, chargees d'un meplat, les bases

polygonales, dejä compliquees et un peu lourdes, semblent y
autoriser.

Au cours du XVe siecle, les chapelles sud sont successivement
ajoutees. L'une d'elles ouvre sur la nef par une baie dont l'arc
est decore d'un boudin retombant sur une base ornee comme le

prouve le fragment qui a ete retrouve et extrait des fondations.
Les cloches sont installees dans la tour au XVI" siecle et au

XVII6 siecle. Au XVIIe siecle, l'interieur de l'edifice est rafraichi
et decore sobrement par quelques arabesques. Cet etat dure
jusqu'en 1865, oü l'eglise, vetuste et delabree, est demolie et
remplacee par l'edifice neo-gothique que nous avons ete appele
ä transformer, non pour le mettre au goüt du jour, mais pour
l'adapter aux besoins liturgiques de notre temps, tout en rendant
aux temoins du passe, remis en valeur, un role actif dans la vie
de la communaute. Puissions-nous y etre parvenu, ä la seule
gloire du Seigneur.

Pierre Margot.
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